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Découvrir, grandir, devenir 

 

 

 

École de l’Envolée 

Le vendredi 8 janvier 2021 

Objet : Retour à l’école – Janvier 2021 

Bonjour chers parents, 

Voici quelques indications concernant le retour à l’école du lundi 11 janvier. 

Tel qu’annoncé par les instances ministérielles, voici la nouvelle mesure qui s’appliquera à l’école 

dès le retour lundi : 

- Port du couvre-visage obligatoire pour les élèves de la 1re à la 4e année dans les aires 

communes (corridors, salle polyvalente, service de garde); 

- Port du couvre-visage obligatoire pour les élèves de la 5e et la 6e année en classe et dans 

les aires communes; 

- Le préscolaire et les élèves des classes spécialisées peuvent porter le masque mais ce 

n’est pas une obligation. 

Le couvre-visage doit être fourni par le parent. Nous vous conseillons d’en fournir plus d’un à 

votre enfant car il est conseillé de le changer en cours de journée et l’enfant doit en avoir un dans 

son sac car il doit le porter dès son entrée dans l’école. 

D’autres informations concernant toutes les annonces (pondération au bulletin, modification de 

la date de remise du bulletin, service de tutorat, etc.) vous seront transmises dès que nous 

recevrons les écrits du ministère. 

Soyez rassurés que toutes les mesures sanitaires qui étaient déjà en place le demeureront et 

seront appliquées de façon rigoureuse.  

La santé et la sécurité de nos élèves et de nos membres du personnel est une priorité. 

Nous vous souhaitons une Bonne Année 2021 ! 

 

 

Mélanie Mercier 

Directrice 


